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PONTS ET ESTÄCÄDES DE BLONDINS

par J.-L. PERRENOUD, ingénieur en chef de la S.A. C. Zschokke, Döttingen

et W. SCHIBLER, ingénieur E.P.F., Zurich

La construction des grands barrages pour les bassins

d'accumulation des usines hydro-électriques nécessite

une installation importante et bien étudiée. La mise

en place du béton est l'un des problèmes principaux
de l'organisation du chantier. Le blondin mobile, soit

parallèle soit radial, a souvent été utilisé lors de travaux
récents pour le transport des matériaux de construction
(béton, coffrages, etc.) à leur emplacement définitif.

La figure 1 représente schématiquement l'installation
des blondins d'un chantier de barrage (Mauvoisin). Trois
blondins du type radial balaient entièrement l'aire du
futur barrage ; les points fixes avec les treuils se trouvent

sur la rive gauche, la voie de roulement des chariots
mobiles d'ancrage sur la rive droite. L'implantation
d'une telle installation dépend surtout des conditions
topographiques et l'on cherchera évidemment à obtenir
une solution économique. Dans un terrain irrégulier ou
fortement incliné, on pourra réduire les travaux
d'excavation du rocher en éloignant, sur une partie du

trajet, la voie de roulement du terrain, c'est-à-dire en

prévoyant des ponts. L'avantage de la construction
métallique pour l'exécution de ces ponts n'est pas seule¬

ment d'ordre économique. Le montage s'effectue très
rapidement dès que la charpente est à pied d'oeuvre,
fait appréciable pour un chantier de haute montagne
ouvert cinq à sept mois par an. Le démontage des

ponts, après l'achèvement du barrage, est très simple
et permet la remise en état des lieux telle que la souhaitent

tous les amis de la nature. La possibilité du réemploi

des fers est aussi un facteur à ne pas négliger.
Au cours de ces dernières années, un certain nombre

de voies de roulement furent réalisées partiellement ou
entièrement en charpente métallique. Il s'agit
d'ouvrages assez importants et nous nous proposons d'en
décrire quelques-uns : l'estacade de Sambuco, les ponts
de Mauvoisin et l'estacade de Moiry.

La prédominance des efforts horizontaux dus à la
traction des câbles porteurs caractérise ces constructions

dont les éléments principaux sont : les voies de
roulement horizontales et verticales, les colonnes, les
entretoises et les tirants capables de transmettre les

efforts de traction aux ancrages. Ces derniers furent
réalisés, dans les trois cas nous intéressant, au moyen
de câbles d'acier précontraints scellés profondément
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